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Ecole dq Médecine, à Montréal. Elle fut incorporée en 1845.

Collége de Lennoxville.. ............................

La communauté des Soeurs de la Providence est érigée canoni.
quement par Mgr. Bourget, évêque de Montréal.

Bon Pasteur, à Montréal.............................
Soeurs de la Congrégation, à St. Rochi de Québec..........

La loi de 1841 est'amendée. Au système des taxes directes et
obligatoies, le gouvernement substitue celui des contributione
volontaires.

Odilége Joliet. (Clercs de St. Viateur. Cet ordre reiigieux fut
fondé en 1832, à Vourles, près de Lyr-n, France, par M.
Louis Querbes, curé du lieu.) ........................

Eligh-Scbool du collège de Lennioxville...................
L'acte 9 Vict. chap. 27, est passé le 9 juin, et remplace l'acte

8 Vict. chiap. 41, passé le 29 mars 1845. Par cet acte (1846)
les contributions redeviennent obligatoires, etc.

Soeurs de Lorette à Toronto ..........................

Collége de Bytown (Ottawa..........................
Col]lège M asson ...................................
Pères de Ste. Croix à St. Laurent de Monti éal ..........
Frères de St. Joseph et Soeurs dle Ste. Croix ........... :
Soeurs de la Miséricorde, à. Montréal ............. ......
Soeurs Grises, à Québec .............................
Collège de Ste Marie, à Montréal.................
La loi d*éducation est amendée, de manière à n'accorder aux

contribuables qu'un certain temps pour former, par contribu-
tion volontaire, la somme voulue par la loi, après quoi, si
la somme n'est pas form-ée de cette manière, la coëircition est
exercée contre les contribuables ......................

Bon-Pasteur, à Québec...............................

Collège de Rigaud..................................
Soeurs de Ste. Aune, à Vaudreuil.......................
Collège des P. P. Basiliens, à Toronto..........
Soeurs de St. Joseph, -à Toronto .......................
La loi d'éducation est amendée, et des inspecteurs sont nommés

en 1852 en vertu de cet amendement .......... ...........
Uni vers!ite-Laval, elle ne fut inaugurée qu'en 1854 ........
Col lège de Ste. Marie de Monnoir...............
SSours de la Présentation, à Ste. Marie de Monnoir........
F'illes de Ste. Anne, à St. Jacques de l'Achigan ...........
Soeurs de l'Assomption, à St. Grégoiro..................
Collège de St. Michel ..............................
Collège de Notre-Dame de Lévis. (Cet établissement appartient

depuis aux MNM. dii Séminaire de Québec.)
St. Francis colfege, à Richmond ......................
Collége Laval, à St. Vincent de Paule ..................

Académie de St. Hlenri de Mascouche; on y enseigne spéciale-
ment l'agriculture...................... ý0 .....

Surs de Jésus-Ilarie, à St. Joseph de Lévis.............
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